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CONTRÔLE DES STRUCTURES : DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER

Conformément à l'article R. 331.4 du code rural, les demandes d’autorisation d’exploiter relatives à l’agrandissement ou la réunion 
d’exploitations font l’objet d’une publicité de 2 mois sur le site internet des services de l’État (Préfecture de l'Hérault) et d'un mois 
en mairie de la commune du bien objet de la demande. Aussi, la Direction Départementale des Territoires et de la Mer communique
la(les) demande(s) d'autorisation d'exploiter pour des parcelles susceptibles d’être libérées pour les propriétés indiquées ci-dessous :

DEMANDEUR PROPRIÉTAIRES COMMUNES
Surface 
(en ha)

N° dossier

Date 
enregistre
ment 

de la
demande

Date limite
des dépôts de

demande
d’autorisation

d’exploiter

DESCHAMPS
Hervé

VATON Claude BRISSAC 0,9000 34-24-1186 02/04/24 02/06/24

JACOMO Romy
JACOMO Jean-

Michel
SERVIAN 18,4554 34-24-1187 02/04/24 02/06/24

DUTHEIIL Nina DUTHEIIL Nina PAULHAN 0,9100 34-24-1188 02/04/24 02/06/24

SARL DOMAINE
DE LA BAUME

PAYA Adrien
Baptiste Maxime

SERVIAN 1,8760 34-24-1189 10/04/24 10/06/24

FRANCOTTE Loïc FRANCOTTE Loïc VILLEVEYRAC 0,4146 34-24-1190 10/04/24 10/06/24

SCEA PEPISUD SCI 2L LUNEL 1,2851 34-24-1191 10/04/24 10/06/24

GAEC LA FERME
DE BESSES

CAUQUIL Bernard LA SALVETAT 6,4406 34-24-1193 10/04/24 10/06/24

EARL CHATEAU
ROUMANIERES

PUECH Jean-
François

GARRIGUES 6,7625 34-24-1192 03/05/24 03/07/24



SCEA LA
PEPINIERE

D’ASSAS

SCI LA LISIERE
D’ASSAS

ASSAS 0,6977 34-24-1194 03/05/24 03/07/24

VIALA Jessica
VIALA Gérard,

Alain et Bernard
FRAYSSE Michel

LE CROS 54,4285 34-24-1196 03/05/24 03/07/24

RIVARD Didier RIVARD Didier LAURENS 1,9380 34-24-1195 07/05/24 07/07/24

GAEC LE MAS DE
ROVE NOIR

COMMUNE DE
TAUSSAC LA

BILIERE
CHANOIR Martine,

Sylvain
MAS Pierre et

Andrée
COMMUNE DE
LAMALOU LES

BAINS

TAUSSAC LA 
BILIERE

205,2471 34-24-1197 07/05/24 07/07/24

TERRACOOPA
GAZAN Annie

LEBLOND Nadège
POMPIGNAN 6,9640 34-24-1198 07/05/24 07/07/24

EARL DE
MEZERAC

ASSEMAT- CALAS
Claudine

LA SALVETAT SUR 
AGOUT

1,1600 81242667 07/05/24 07/07/24

ESTEVE Laurent
CHABBERT
Christian

SIRAN 
LA LIVINIERE

6,6384 34-24-1199 16/05/24 16/07/24

BENAIS Pierre-
Etienne

BENAIS Pierre-
Etienne

FERRALS LES 
MONTAGNES

0,2820 34-24-1200 16/05/24 16/07/24

SAS LA QUILLE
DES HUIT

CAUVI Philippe
IZARD Sophie

CAUSSIGNOJOULS 2,32 34-24-1201 16/05/24 16/07/24

EARL PIQUEMAL
PIQUEMAL Frédéric

et Benjamin
BASSAN SERVIAN 
LIEURAN BEZIERS

36,5358 34-24-1205 16/05/24 16/07/24

SCEA GERMAIN FOUILHE Jean
MAGALAS 
SAINT GENIES DE 
FONTEDIT

15,68 34-24-1206 16/05/24 16/07/24

MOLINARI
Alessandro

MOLINARI
Alessandro

SAINT CHINIAN 0,8220 34-24-1203 17/05/24 17/07/24

BIGOT DE
MOROGUES

Hubert

GFA Domaine du
Pous

NOTRE DAME DE 
LONDRES

29,5720 34-24-1207 17/05/24 17/07/24

SCEA DOMAINE
SAINTE CECILE

DU PARC

L’EPINE Arnaud
FABRE Monique
Du Mas Seguala

Jaume

PEZENAS CAUX 44,62 34-24-1208 17/05/24 17/07/24

Toute personne intéressée par ces biens agricoles ci-dessus, peut, après avoir officiellement contacté le(s) propriétaire(s),
adresser,  une  demande  d'autorisation  d'exploiter  avant  la  date  limite  indiquée  dans  le  tableau.  Les  coordonnées  des  différents
propriétaires peuvent être communiquées par la DDTM (cf contact ci-dessus). En cas de demande concurrente sur l’un des biens ci-
dessus, les demandes d’autorisation préalable d’exploiter seront départagées selon l’ordre des priorités du schéma directeur régional
des exploitations agricoles et, le cas échéant, après avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).


